
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 
 

Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 16 novembre 2020 

 

2020.11/178 

RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS – ADOPTION – 

AUTORISATION 

 

M. Jérôme DUBOST, Maire  Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés et modifiés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer 
l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services, et 
d’apporter des modifications au tableau des effectifs pour répondre aux évolutions des postes de la 
collectivité. 
Afin de tenir compte des mouvements du personnel au sein de la collectivité, il est proposé d’adopter 
les modifications suivantes du tableau des emplois : 
 
1°) COMMUNICATION 

 
- Suppression d’un poste de rédacteur contractuel à 100 % 
- Création d’un poste de rédacteur titulaire à 100%, 
- Création d’un 2ème poste de rédacteur titulaire à 100%, 
- Suppression d’un poste d’attaché contractuel à 100% 
- Création d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe titulaire à 100%. 

 
 

2°) CUISINE CENTRALE 
 

- Suppression d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe titulaire suite à départ 
à la retraite (transformé en poste de rédacteur pour le service communication), 

- Suppression d’un poste d’agent de maitrise à 100% après départ en disponibilité, 
- Création d’un poste d’adjoint technique à 100%, 

 
3°) ETAT CIVIL 
 

- Suppression d’un poste d’adjoint administratif ppal 1ère classe titulaire à 100% après départ à 
la retraite 

- Création d’un poste d’adjoint administratif titulaire à 100 % 
 
4°) SPORTS 
 

- Suppression d’un poste d’attaché à 100% contractuel, 
- Création d’un poste d’attaché à 100% titulaire  

 
5°) VOIRIE 
 

- Suppression d’un poste adjoint technique principal de 2ème classe titulaire à 100% 
- Création d’un poste d’agent de maitrise ppal titulaire à 100 %  

 
6°) ESPACES VERTS 
 

- Suppression d’un poste d’agent de maitrise principal titulaire à 100% suite à mutation, 
- Création d’un poste d’adjoint technique titulaire à 100%  



- Suppression d’un poste d’adjoint technique principal 1ère classe à 100% suite à mutation, 
- Création d’un poste d’adjoint technique titulaire à 100%  

 
 
7°) BIBLIOTHEQUE 
 

- Suppression d’un poste d’assistant de conservation principal de 1ère classe à 100% après départ 
à la retraite, 

 
8°) ENVIRONNEMENT 
 

- Création d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe titulaire à 100% 
 
9°) ENTRETIEN 
 

- Suppression d’un poste ATSEM principal de 2ème classe titulaire à 100% 
- Création d’un poste d’adjoint technique titulaire à 100 % Suppression de deux postes 

d’adjoints techniques principaux de 2ème classe suite à départ à la retraite 
- Création de deux postes d’adjoints techniques  
- Modification de la quotité de temps de travail d’un emploi d’adjoint technique : passage de 

80% à 90% 
 
10°) RESSOURCES HUMAINES 
 

- Suppression d’un poste d’Attaché titulaire à 100% 
- Création d’un poste d’Attaché principal titulaire à 100%. 

 
 
11°) DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET COMMERCIAL 
 

- Suppression d’un poste de rédacteur à 100% 
Création d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe à 100%  
 

12°) MANIFESTATIONS PUBLIQUES 
 

- Suppression d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe titulaire 
à 20/20ème 

- Création d’un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe titulaire à 
20/20ème  

 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le budget de l’exercice 2020, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 33, 34 et 41, 

VU l’avis du comité technique du 7 octobre 2020 

  



 
CONSIDERANT 

-  Que l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de celle-ci ; 

- Qu’aucune création d’emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire 
correspondant ne le permettent pas ; 

- Que la nomination d’un agent est subordonnée à l’existence d’un poste ; 
- Que les suppressions d’emploi relèvent également de la compétence de l’assemblée délibérante et 

doivent être soumises en amont pour avis au comité technique. 
 
VU le rapport du Maire ;  
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 
 
- D’adopter les modifications au tableau des emplois 2020 figurant ci-dessous à compter du 

1er novembre 2020. 
 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois sont 
inscrits au budget de la Ville, chapitre 012, articles 64111 et 64131. 
 
  



 

TABLEAU DES EFFECTIFS AU 01/11/2020 
        

Grades 
Catégori

e  
Postes 

budgétaires 

Effectifs  ETP 
Observations 

TOTAL 
T
C 

TP TNC 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Collaborateur de 
cabinet 

  1           

D.G. 10 à 20 mille hab. A 1 1 1       

D.G.A. 10 à 20 mille hab A 0 0 0       

Attaché hors classe A 1 0 0     
1 emploi fonctionnel 

en détachement 

Attaché Pal A 3 3 3     

1 poste d'attaché 
transformé en attaché 

principal après 
Avancement de grade 

Attaché A 2 1 1     

1 poste attaché 
contractuel sport 

transformé en attaché 
titulaire 

    7 5     

        

Rédacteur Pal 1CL B 13 10,7 9 
1,
7 

  

1 poste vacant (pourvu 
par un non tit DSIN) 1 

poste vacant admi 
générale 

Rédacteur Pal 2Cl B 6 3,8 3 
0,
8 

  

1 poste en 
détachement AURH et 

un poste vacant 
commandes publiques 
1 poste de rédacteur 

transformé en 
rédacteur ppal 2ème cl 

après avancement 

Rédacteur B 8 7,3 6 
1,
3 

  

1 poste rédacteur 
vacant communication 

(contractuel 
transformé en titulaire) 

1 poste rédacteur 
vacant communication 

(1 poste d'adjt admi 
ppal 1ère cl transformé 

en rédacteur) 

    27 21,8     

        

Adjt adm ter Pal 1Cl C 11,7 11,2 8 
2,
5 

0,7 

un poste transformé 
en adjt tech à l'état 

civil suite départ 
retraite  

1 poste transformé en 
rédacteur suite départ 

retraite (cuisine) 

Adjt adm ter Pal 2Cl C 8,8 8,1 6 
1,
3 

0,8   



Adjt adm ter C 21,7 17,8 14 
3,
1 

0,7 

Un poste d'adjt admi 
ppal 1er cl transformé 
en adjt admi (état civil) 

 1 poste vacant état 
civil après fin de stage  

  42,2 37,1     

        

FILIERE ANIMATION 

Animateur Pal 1Cl B 3 2,9 2 
0,
9 

    

Animateur Pal 2Cl B 3 2,8 2 
0,
8 

    

Animateur B 2 2 2       
  8 7,7     

        

Adjt Pal 2Cl C 2 2 2       

Adjt ter animation C 1 0,9 0 
0,
9 

    

  1 0,9     

        

FILIERE CULTURELLE 

Bibliothécaire A 1 1 1       
  1 1     

        

Assist ens art Pal 1Cl B 2,25 2,25 2   0,25 
Nomination au grade 

suite à concours 

Assist ens art Pal 2Cl B 2,75 2,75 1   1,75   
  5 5     

        

Assist conserv Pal 1Cl B 0 0 0 0 0 

un poste assistant de 
conservation pat 1ère 
cl transformé en adjt 

tech ppal 1ère cl 
(environnement) 

Assist conserv Pal 2Cl B 1 1   1     
  1 1     

        

Adjt ter patr Pal 1Cl C 2 2 2       

Adjt ter patr Pal 2Cl C 2 1,8 1 
0,
8 

    

Adjt ter patrimoine C 3 1,5 1 
0,
5 

  1 poste vacant 

  7 5,3     

        

FILIERE MEDICO SOCIALE 

Cadre de santé 2Cl A 1 0,9   
0,
9 

    

  1 0,9     

        



FILIERE SOCIALE 

Assist soc-ed B 0 0         
  0 0     

        

Educat  j enfant 1ère cl B 1 1 1       
  1 1     

        

Agent social ter C 1 1 1       
  1 1     

        

Agent Pal ATSEM 1Cl C 6,3 6   
2,
7 

3,3 
1 poste transformé en 

adjt tech 

Agent Pal ATSEM 2Cl C 2,5 2,5     2,5   
  8,8 8,5     

        

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur hors classe A 1         
1 poste de DST 

vacant 

Ingénieur Ppal A 0 0 0 0     

Ingénieur  A 2 2 2     1 agent en CDI 
  2 2     

        

Technicien Pal 1Cl B 2 1,9 1 
0,
9 

    

Technicien Pal 2Cl B 2 2 2       

Technicien B 3 1 1     

1 poste vacant 
administrateur réseau 

(agent en contrat) 
1 poste vacant chargé 

d'études travaux 
occupé par un agent en 

contrat 
  4 3,9     

        

Agent maitrise Pal C 10 10 10     

1 poste d'adjt tech ppal 
2ème cl transformé en 
agt maitrise ppal suite 
à recrutement (voirie) 

1 poste d'agent de 
maitrise ppal 

transformé en adjt 
tech après départ EV 

Agent maitrise C 9 9 9     

1 poste d'agent de 
maitrise transformé en 

Adjt tech suite à 
recrutement 

  19 19     

        

Adjt tech ter Pal 1Cl C 13 11,5 11 
0,
5 

  

1 poste vacant EV 
transformé en adjt 

tech et un 
reclassement au grade 



d'adjt tech ppal 2ème 
cl (environnement) 

Adjt tech ter Pal 2Cl C 18,05 17,35 11 
3,
3 

3,05 
2 postes ATP 2 

transformés en adjt 
tech (entretien) 

Adjt tech ter C 64,3 50,9 36 
2,
6 

12,3
0 

12 postes vacants (4 EV 
et 8 entretien) 

  95,35 79,75     

        

FILIERE POLICE MUNICIPALE 

Brigadier-chef Pal PM C 5 4 4     1 poste vacant 
  5 4     

        

FILIERE SPORTIVE 

Educat ter APS Pal 1Cl B 0 0 0       

Educat ter APS Pal 2Cl B 0 0 0       

Educat ter APS B 0 0 0       

  0 0     

        

  
POSTES 

BUDGETAIRE
S 

EFFECTIF
S  

    

TOTAL GENERAL 236,35 204,85     



 

ETAT DU PERSONNEL NON TITULAIRE AU 01/11/2020 

AGENTS NON TITULAIRES 
(emplois pourvus) 

CATEGORIES 
(1) 

SECTEUR 
(2) 

REMUNERATION 
(3) 

CONTRAT 
(4) 

ETP 

1 attaché A URB 645 Art. 3-3 1 

1 attaché A CULT 669 Art. 3-3 1 

1 attaché A URB 405 Art 3-3 1 

1 rédacteur B FIN 396 Art 3-2 1 

1 animateur B ANIM 381 Art 3-2 1 

1 animateur B ANIM 355 Art 3-2  1 

1 animateur B ANIM 372 Art 3-2 1 

1 Educateur sportif B SPORT 396 Art 3-2 1 

1 technicien B INFOR 361 Art.3-2 1 

1 assistant d'enseignement artistique principal de 1ère cl. B CULT 569 Art. 3-2 0,20 

1 assistant d'enseignement artistique principal de 2ème cl. B CULT 369 Art. 3-2 0,28 

1 assistant d'enseignement artistique B CULT 343 Art 3-2 0,44 

1 assistant d'enseignement artistique B CULT 343 Art 3-3 0,08 

1 assistant d'enseignement artistique principal 1ère cl B CULT 465 Art 3-3 0,03 

1 assistant territorial socio-éducatif A MEDICO SOC 482 Art. 3-3 1,00 

1 éducateur territorial de jeunes enfants B JEU 343 Art. 3-2 0,50 

16      11,53 

  



       
(1) CATEGORIES : A, B ou C 
(2) SECTEUR :  
ADM : administratif (dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984) 
FIN : financier 
TECH : technique et informatique (dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984) 
URB : urbanisme (dont aménagement urbain) 
ENV : environnement (dont espaces verts et aménagement rural 
COM : communication 
S : social (dont aide sociale) 
MS : médico-social 
MT : médio-technique 
SP : sportif 
CULT : culturel (dont enseignement) 
ANIM : animation 
RS : restauration scolaire 
ENT : entretien 
CAB : collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26 janvier 1984) 
COM PUB : commande publique 
JEU : jeunesse 
INFOR : informatique 

(1) CATEGORIES : A, B ou C 
(2) SECTEUR :  
ADM : administratif (dont emploi de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984)FIN : financierTECH : technique et informatique (dont emploi de l'article 47 de 
la loi du 26 janvier 1984)URB : urbanisme (dont aménagement urbain)ENV : environnement (dont espaces verts et aménagement ruralCOM : 
communicationS : social (dont aide sociale)MS : médico-socialMT : médio-techniqueSP : sportifCULT : culturel (dont enseignement)ANIM : 
animationRS : restauration scolaireENT : entretienCAB : collaborateurs de cabinet (article 110 de la loi du 26 janvier 1984)COM PUB : commande 
publiqueJEU : jeunesseINFOR : informatique 

(3) REMUNERATION : référence à un indice majoré de la fonction publique ou en euros annuels bruts 
(4) CONTRAT : motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) 

3 : accroissement temporaire d'activité ou accroissement saisonnier d'activité 
3-1 : remplacement temporaire d'un fonctionnaire ou d'un agent non titulaire placé en temps partiel, congés annuels, congé de maladie, congé de 
maternité (...) 
3-2 : vacance temporaire d'un emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire 
3-3 : absence de cadre d'emplois de fonctionnaire ou pourvoir un emploi de catégorie A, B ou C lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions 
le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté statutairement 
3-4 : possibilité de proposer un CDI 
38 : travailleurs handicapés catégorie C 
47 : article 47 – recrutement direct sur des emplois fonctionnels. 



110 : article 110 –collaborateurs de cabinet 
A : autres (préciser) 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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